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Campagne de mesures 2018 

MESURE DE LA QUALITE DE L’AIR – AXES URBAINS A FORT TRAFIC 

RENNES METROPOLE (35) – SYNTHESE DES RESULTATS 
 

Pourquoi cette étude ? 
Rennes Métropole a souhaité caractériser la qualité de l’air sur deux axes urbains à fort 
trafic devant faire l’objet de réaménagement, dans l'objectif d'établir un état initial de la 
qualité de l’air avant travaux. Il s’agit de la Place de Bretagne à Rennes et de l’avenue Roger 
Dodin à Saint-Jacques-de-la-Lande. 
Cette étude concoure à améliorer les connaissances sur la contribution des principaux axes 
routiers aux émissions de polluants atmosphériques et leurs dispersions spatiales au voisinage 
de ces axes de circulation. 
 

Quel a été le dispositif de mesures déployé ? 
Des échantillonnages de dioxyde d’azote par tube passif ont été réalisés sur une dizaine de points 
par secteur, complétés par des mesures en continu sur un point par secteur. Pour l’avenue Roger 
Dodin, les mesures ont été réalisées lors de deux campagnes : un mois en février puis un mois 
juin 2018. Pour le secteur Place de Bretagne, une campagne d’un mois a été réalisée en février 
2018 ; celle de juin n’a pas pu être réalisée en raison du lancement des travaux.  
 

Quels sont les résultats ? 
 Des niveaux de dioxyde d’azote plus élevés à proximité des voies 
Pour les deux secteurs d’étude, les niveaux les plus élevés de dioxyde d’azote ont été logiquement 
relevés au plus proche des voies de circulation. Ils sont respectivement compris entre 2.5 et 4 fois 
le niveau de fond pour le secteur de l’avenue Roger Dodin et de l’ordre de 2 fois le niveau de fond 
pour le secteur Place de Bretagne.  
  Un dépassement du seuil réglementaire annuel en dioxyde d’azote 
Deux points le long de l’avenue Roger Dodin (points 6 et 11) présentent des concentrations 
supérieures à la valeur limite annuelle de 40 µg/m3. Ces points sont situés sur le tronçon de 
l’avenue bordé d’immeubles résidentiels. A ces endroits, le bâti limite la dispersion des émissions 
du trafic routier. Un autre point (point analyseur) sur le même secteur, présente une moyenne 
annuelle proche du seuil. Sur le secteur Place de Bretagne, la concentration la plus élevée (point 
2) est proche de la valeur limite annuelle. 
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 La décroissance des niveaux de dioxyde d’azote est rapide 
Dans les deux secteurs, les points situés à plusieurs dizaines de mètres des voies ont présentés 
des concentrations en dioxyde d’azote proches des niveaux de fond. L’impact des émissions du 
trafic routier sur la qualité de l’air est donc principalement concentré aux abords immédiats des 
voies.  
 Des niveaux horaires supérieurs à ceux des stations trafic de Rennes  
Sur les deux secteurs d’étude, les niveaux horaires enregistrés aux heures de pointes de trafic ont 
été souvent supérieurs à ceux des stations trafic rennaises du réseau de mesures d’Air Breizh. 
Aucun dépassement de la valeur limite horaire n’a toutefois été observé. 
 

Quels sont les perspectives ? 
Cette étude a permis d’identifier les zones affectées par la pollution de l’air dans deux secteurs 
qui vont se trouver modifiés par des travaux d’aménagement des voies.  
La réalisation d’une campagne de mesures après travaux, sur la base d’un protocole identique, 
permettra de quantifier leur impact sur les niveaux de dioxyde d’azote et ce notamment au niveau 
des points sensibles identifiés. 

Quel polluant mesuré 
lors cette étude ? 
 
Le dioxyde d’azote :  
Ce composé réglementé est 
principalement issu des 
processus de combustion. 74% 
des émissions d’oxydes d’azote 
du territoire de Rennes 
Métropole proviennent du 
transport routier. 
 

Source : inventaire des émissions 
d’Air Breizh v2.2 2014 
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